
Procès-verbal de la séance du Conseil général de Fontainemelon 

du lundi 23 juin 2008, Maison de Commune, à 20h00 

_______________________________________________________ 

 

 

Présidence : Mme Fabienne Kunz Brenet 

 

La Présidente ouvre la séance à 20h00. 

 

Elle souhaite une cordiale bienvenue aux nouvelles conseillères générales Mmes Lucrezia 

Cosi, Marlyse Monnard, Orietta Tullii et Anabela Jeanneret et au nouveau conseiller général 

M. Raymond Favre, qui ont été proclamés élus suite à l'élection du Conseil communal. 

 

Elle excuse les personnes suivantes, soit : 

Mmes Marie-Laure Béguin Mettraux, Marie-Laurence Donzé, Joaquina Haller et 

MM. Mario Craveiro, Joël Frossard et André Soguel. 

 

Elle donne ensuite lecture du courrier, soit : 

 lettre de l'Union des Sociétés Locales concernant la nomination de 2 membres pour la 

Commission de culture et loisirs. 

 

Ordre du jour : 

 

1. Appel 

2. Procès-verbal de la séance du 02 juin 2008 

3. Nomination de 13 membres à la Commission scolaire 

4. Nomination de 5 membres à la Commission financière (obligatoirement CG) 

5. Nomination de 5 membres à la Commission des naturalisations et des agrégations  

6. Nomination de 5 membres à la Commission d'urbanisme 

7. Nomination de 6 membres à la Commission de salubrité publique 

8. Nomination de 5 membres à la Commission du feu  

9. Nomination de 5 membres à la Commission de modération du trafic 

10. Nomination de 9 membres à la Commission de culture et loisirs 

11. Nomination de 3 membres à la Commission pour les aînés 

12. Nomination de 5 membres à la Commission "Avenir de la ferme Matile" 

13. Nomination de 5 membres à la Commision "Place de jeux" 

14. Nomination d'un délégué à la Commission administrative de l'Hôpital de Landeyeux         

 (le 2
ème

 membre est désigné par le Conseil communal) 

15. Nomination d'un délégué au Conseil intercommunal du SEVRE (Syndicat intercommunal 

des eaux du Val-de-Ruz Est) (le 2
ème

 membre est désigné par le Conseil communal) 

16. Nomination d'un délégué au Conseil intercommunal du Centre scolaire du Val-de-Ruz  

 (le 2
ème

 membre est désigné par le Conseil communal) 

17. Nomination d'un délégué à l'assemblée générale de l'Association "Région Val-de-Ruz" 

 (le 2
ème

 membre est désigné par le Conseil communal) 

18. Nomination d'un délégué au Conseil intercommunal du Syndicat de la piscine du 

 Val-de-Ruz SPIVAL (le 2
ème

 membre est désigné par le Conseil communal) 

19. Nomination de 2 délégués au Conseil intercommunal du SPVDRN (corps des Sapeurs-

Pompiers du Val-de-Ruz Nord) (le 3
ème

 membre est désigné par le Conseil communal) 

20. Divers 
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1. Appel : 

 

 27 conseillers généraux présents 

 6 conseillers généraux excusés, soit : Mmes M.-L. Béguin Mettraux, M.-L. Donzé et  

  J. Haller et MM. M. Craveiro, J. Frossard et A. Soguel 

5  conseillers communaux présents 

 1 administrateur présent 

 1 personne de l'administration communale présente 

 

La Présidente signale que la majorité pour les votes est à 14 voix. 

 

Avant de passer au point 2, la Présidente demande si quelqu'un souhaite une modification de 

l'ordre du jour. 

 

2. Procès-verbal de la séance du 02 juin 2008 : 

 

M. Eric Prost demande de modifier, en page 2, point 2, la mention "Vice-Présidente" par 

"Vice-Président". Suite à cette modification, le procès-verbal est accepté à l'unanimité. 

 

3. Nomination de 13 membres à la Commission scolaire : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : Mme Anabela Ventura Ferreira Da Silva Jeanneret 

      Mme Fabienne Kunz Brenet 

      Mme Marie-Pierre Tullii 

      Mme Pamela Tames 

      M. André Otter 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : Mme Joaquina Haller 

      Mme Marie-Laure Béguin Mettraux 

      Mme Virginie Christinat 

      Mme Myriam Lüthi Clément 

      Mme Marlyse Monnard 

      Mme Anne-Lise Perriard 

      M. Francisco Gomes 

      M. Gilles Peter 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 

 

4. Nomination de 5 membres à la Commission financière : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : M. Armand Blaser 

      M. Laurent Heiniger 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : M. Mario Craveiro 

      M. Francisco Gomes 

      M. André Soguel 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 
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5. Nomination de 5 membres à la Commission des naturalisations et agrégations : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste :  Mme Ofelia Boillat 

      M. Gérard Meyrat  

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : Mme Lucrezia Cosi 

      M. Joël Frossard 

      M. Jean-Luc Jordan 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 

 

6. Nomination de 5 membres à la Commission d'urbanisme : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : M. Jean-Jacques Bolle 

      M. Philippe Fuchs 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : Mme Marie-Laurence Donzé 

      M. Eric Prost  

      M. Albin Liechti 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 

 

7. Nomination de 6 membres à la Commission de salubrité publique : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste :  M. Laurent Heiniger 

      M. Olivier Molleyres  

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale :  M. Cesarino Pessotto 

      M. Raymond Favre 

      M. Ludovic Hélary 

      M. Eric Prost 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 

 

8. Nomination de 5 membres à la Commission du feu : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : M. Thierry Guisan 

      M. André Otter 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : M. Cesarino Pessotto 

      M. Raymond Favre 

      M. Ludovic Hélary 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 
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9. Nomination de 5 membres à la Commission de modération du trafic : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : Mme Nicole Bindith 

      M. Gérard Meyrat 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : M. Steve Christinat 

      M. Cesarino Pessotto 

      M. Francisco Gomes 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 

 

10. Nomination de 9 membres à la Commission de culture et loisirs : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : Mme Nicole Bindith 

      Mme Marianne Rossier 

      M. Olivier Molleyres 

      M. Philippe Fuchs 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : M. Denis Boillat 

      Mme Joaquina Haller 

      Mme Lucrezia Cosi 

      Mme Marlyse Monnard 

      M. Olivier Frei 

 

Sont proposés par l'U.S.L.F.   :  Mme Sybille Fauguel 

      M. Pascal Schmocker 

 

M. Jordan fait remarquer qu'il y a 11 personnes proposées mais que, d'entente avec le groupe 

socialiste, il a été décidé que l'on ne refuserait pas les personnes de bonne volonté qui 

souhaitent participer à cette commission. Tout le monde est d'accord pour que la commission 

fonctionne à 11 membres au lieu de 9, comme la fiche signalétique de cette commission le 

permet. 

 

Ces personnes sont donc élues tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur 

engagement. 

 

11. Nomination de 3 membres à la Commission pour les aînés : 

 

Est proposé par le groupe socialiste : M. Jean-Jacques Bolle 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : Mme Marlyse Monnard 

      Mme Marie-Jeanne Ragot 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 
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12. Nomination de 5 membres à la Commission "Avenir de la ferme Matile" : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : Mme Orietta Tullii 

      M. Armand Blaser 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : M. Eric Prost 

      M. Steve Christinat 

      M. Albin Liechti 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 

 

13. Nomination de 5 membres à la Commission "Place de jeux" : 

 

Sont proposés par le groupe socialiste : Mme Fabienne Kunz Brenet 

      Mme Marie-Pierre Tullii 

 

Sont proposés par l'union libérale-radicale : Mme Anne-Lise Perriard 

      M. Gilles Peter 

      M. Denis Boillat 

 

Tous sont élus tacitement, avec félicitations de la Présidente pour leur engagement. 

 

14. Nomination d'un délégué à la Commission administrative de l'Hôpital de Landeyeux : 

 

Est proposée par l'union libérale-radicale : M. Joël Frossard 

 

Cette personne est élue tacitement. 

 

15. Nomination d'un délégué au Conseil intercommunal du SEVRE (Syndicat 

intercommunal des eaux du Val-de-Ruz Est) : 

 

Est proposée par l'union libérale-radicale : M. André Soguel 

 

Cette personne est élue tacitement. 

 

16. Nomination d'un délégué au Conseil intercommunal du Centre scolaire du Val-de-Ruz : 

 

Est proposée par l'union libérale-radicale : Mme Marie-Laurence Donzé 

 

Cette personne est élue tacitement. 

 

17. Nomination d'un délégué à l'assemblée générale de l'Association "Région Val-de-Ruz" : 

 

Est proposée par l'union libérale-radicale : M. Ludovic Hélary 

 

Cette personne est élue tacitement. 
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18. Nomination d'un délégué au Conseil intercommunal du Syndicat de la piscine du 

Val-de-Ruz SPIVAL : 

 

Est proposée par le groupe socialiste : M. Jean-Jacques Bolle 

 

Cette personne est élue tacitement. 

 

19. Nomination de 2 délégués au Conseil intercommunal du SPVDRN (corps des 

sapeurs-pompiers du Val-de-Ruz Nord) : 

 

Est proposé par le groupe socialiste : M. André Otter 

 

Est proposé par l'union libérale-radicale : M. Mario Craveiro 

 

Ces 2 personnes sont élues tacitement. 

 

La Présidente, avant de passer au point 20, rappelle à chacun que la première séance de 

chacune des commissions est convoquée par le Conseil communal et doit être présidée par le 

doyen jusqu'à la nomination du bureau. 

 

M. Jean-Jacques Bolle demande s'il serait possible de connaître les délégations du Conseil 

communal pour les points 14 à 19. 

 

M. Patrick Lardon informe que les délégués du Conseil communal sont les suivants : 

 

Commission administration de la Fondation de Landeyeux : Mme Chantal Fuchs 

Conseil intercommunal du SEVRE : M. Pierre-André Stoudmann 

Conseil intercommunal du Centre scolaire du Val-de-Ruz : Mme Chantal Fuchs 

Assemblée générale de l'Association région Val-de-Ruz : M. Marcel Leuenberger 

Conseil intercommunal de Spival : M. Marc-Olivier Vuille 

Conseil intercommunal du SPVDRN : M. Marcel Leuenberger 

 

M. Jean-Luc Jordan constate que le délégué à l'assemblée générale de l'Association région 

Val-de-Ruz fait partie de l'union libérale-radicale. Il demande s'il ne faut pas, légalement, que 

le délégué nommé ce soir soit un représentant du groupe socialiste, car la personne nommée 

au point 17 fait partie du même groupe politique que le représentant du Conseil communal.  

 

M. Patrick Lardon répond qu'il a commis une erreur. En fait, M. Marcel Leuenberger est 

délégué pour le Comité directeur, et non pour l'assemblée générale. Pour cette dernière, la 

déléguée est Mme Chantal Fuchs. Le problème est donc réglé. 

 

20. Divers : 

 

Mme Fabienne Kunz Brenet informe qu'elle a reçu une lettre de Mme Marie-Laurence Donzé 

concernant les joutes de Spival. Elle demande si une équipe de volontaires est prête à se 

former pour ces joutes, qui ont lieu à la piscine d'Engollon, piscine qui fête également cette 

année ses 40 ans.  
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Il faudrait savoir ce soir qui serait libre le 30 août 2008, car la réponse doit être donnée 

jusqu'au 27 juin. Mme Marie-Laurence Donzé participe volontiers si une équipe se forme. Il 

faudrait environ 6 personnes. 

 

Mme Marie-Pierre Tullii rappelle qu'en 2006, l'équipe était formée de 4 personnes, mais qu'il 

en faudrait au minimum 5. Elle donne quelques explications sur le déroulement de ces joutes. 

 

M. Jean-Luc Jordan, Mme Anne-Lise Perriard et M. Raymond Favre se portent volontaires. 

Avec Mme Marie-Laurence Donzé, cela constitue une équipe de 4. 

 

Mme Marianne Rossier demande s'il faut obligatoirement que les personnes soient des 

membres du Conseil général ou si les 4 personnes volontaires ce soir peuvent trouver d'autres 

personnes par la suite.  

 

La Présidente répond que cela n'est pas précisé.  

 

Mme Marie-Pierre Tullii informe qu'il y a 2 ans, l'équipe avait demandé l'aide du fils de  

M. Pierre-Olivier Gabus. 

 

M. Jean-Luc Jordan informe avec humour que les groupes socialistes et ULR sont d'avis que 

la Présidente fera une excellente 5
ème

.  

 

La Présidente répond tout aussi humoristiquement qu'elle aurait adoré y participer, mais 

qu'elle sera en vacances en Ouzbekistan à cette période. 

 

Mme Marlyse Monnard se propose comme 5
ème

 volontaire. 

 

La Présidente demande d'applaudir toutes les personnes qui ont été élues ce soir pour 

participer aux diverses commissions et remercie les volontaires pour la formation d'une équipe 

aux joutes de Spival. 

 

M. Jean-Luc Jordan s'adresse à tous pour rappeler que, samedi prochain, a lieu la fête de la 

Bornicane. Il informe que des trombones de soutien sont mis en vente, avec une particularité,  

cette année, car il y a un numéro de loterie remis avec chaque trombone. Toute la mise dans 

les petits sachets a été assurée par les élèves du collège au complet, y compris ceux du jardin 

d'enfants. Ce numéro de loterie servira à un tirage au sort, où 3 vols en avion sont à gagner, 

tirage qui aura lieu à 21h00. Il invite chacun à passer vers l'administratrice adjointe, qui se fera 

un plaisir de vendre ces trombones de soutien en fin de séance. Il se réjouit également de 

retrouver les membres du Conseil général au cortège. 

 

M. Marc-Olivier Vuille souligne que, dans le cortège, les autorités défilent. Il y a actuellement 

peu d'inscriptions de la part des membres du Conseil général et il serait bien qu'il y ait 

d'avantage de personnes, afin d'étoffer un peu ce cortège. 

 

Mme Marie-Pierre Tullii se dit tiraillée entre l'envie de participer et celle de voir ses enfants 

défiler. 
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M. Marc-Olivier Vuille fait remarquer que les autorités sont en début de cortège. Dès l'arrivée 

près de la boulangerie, rien n'empêche les participants de remonter et de voir défiler les 

enfants. Les inscriptions sont à faire auprès de l'administrateur en fin de séance. Le rendez-

vous est fixé à 15h00 sur le parc du terrain de football. 

 

Mme Fabienne Kunz Brenet demande s'il faut se déguiser. 

 

M. Marc-Olivier Vuille répond que le thème de la fête est "Au fil du temps" et que la soirée 

sera une soirée "vintage". Ceux qui veulent se déguiser peuvent donc très bien le faire. Le 

Conseil communal, quant à lui, se déguisera. Il souligne avec humour que les autorités 

législatives peuvent très bien, par exemple, mettre le plus jeune devant et défiler 

graduellement par âge, avec M. Jean-Jacques Bolle en dernier, par exemple… (rires) 

 

M. Jean-Jacques Bolle répond qu'il souhaite également voir défiler ses petits-enfants. 

 

M. Denis Boillat informe que le bruit court que le terrain de football va bientôt être remis en 

fonction. Il demande s'il y aura une inauguration ou si le 1
er

 août se fera sur cet emplacement. 

 

M. Marcel Leuenberger répond que le terrain est en cours d'homologation. Celle-ci a été 

partiellement faite et sera terminée ce soir pour l'éclairage, car il faut attendre la nuit. Le 

terrain en lui même n'a pas encore été homologué, car il y a une erreur de traçage. Il y a lieu de 

refaire la zone des 5,5 m, car celle-ci a été tracée à 3,5 m au lieu de 5,5 m. L'homologation 

sera donc conforme d'ici 15 jours environ.  

 

M. Patrick Lardon informe que les sportifs pourront l'utiliser à la reprise du championnat, 

dans la deuxième quinzaine d'août. La commune voulait faire une inauguration et a fait part de 

ce souhait à la société de gymnastique et au Football-Club, mais cela ne convenait pas au 

Football-Club, qui a demandé d'organiser cette inauguration au printemps. Le Conseil 

communal a été d'accord de repousser celle-ci, afin qu'elle puisse se faire avec les utilisateurs 

principaux du terrain. Un comité d'organisation se mettra en place en temps voulu. 

 

M. Marc-Olivier Vuille informe que la fête du 1
er

 août aura lieu au terrain de football, mais 

qu'il n'y aura pas de feu de joie sur le terrain. Le Conseil communal doit encore définir s'il 

supprimera le feu ou s'il le fera sur la bande qui est au nord de la cantine, à l'ouest. Mais ce feu 

sera de toute façon plus petit. Ce point sera affiné prochainement par le chef du dicastère des 

travaux publics et les employés. Pour le reste de la fête, tout sera identique à 2006. 

 

Mme Chantal Fuchs informe les nouveaux membres de la Commission scolaire qu'une séance 

est fixée au jeudi 26 juin à 19h30 à la salle de l'école ménagère.  

 

La parole n'étant plus demandée, la Présidente clôt la séance à 20h40 

 

 

          Au nom du Conseil général, 

         La Présidente :             Le Secrétaire : 

 

 

                 F. KUNZ BRENET   A. LIECHTI 


